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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention a trait au secteur des fils textiles à usage technique et plus particulièrement à un câble
élastique destiné à la réalisation d’articles textiles techniques à caractéristiques élevées en termes de résistance mé-
canique et de taux d’élongation, telles que des cordons, des sangles ou des tissus.

ART ANTERIEUR

[0002] D’une manière générale, les câbles élastiques sont couramment fabriqués en associant deux fils de propriétés
mécaniques différentes. On utilise ainsi un premier fil en élastomère, par exemple caoutchouc naturel ou élasthanne,
qui présente une élasticité élevée associée à un faible module élastique et une faible résistance à la rupture. Ce premier
fil est combiné avec un ou plusieurs fils qui ont une forte résistance à la rupture, associée à un fort module élastique et
une faible capacité d’allongement, comme par exemple des fils de polyamide ou de polypropylène. Du fait de cette
combinaison, de tels câbles seront qualifiés dans la suite de la description de « câbles hybrides ».
[0003] Ces câbles hybrides classiques se présentent sous la forme d’une âme centrale constituée par le fil élastique,
dont la résistance à la traction en fonction du taux d’élongation est représentée par la courbe E en trait continu sur la
figure 1 A. On rappelle que le taux d’élongation est calculé comme le rapport entre l’allongement à partir d’un état de
repos, divisé par la longueur au repos. Cette âme est entourée par une gaine constituée par les fils résistants, la
résistance à la traction en fonction du taux d’élongation des fils résistants étant représentée par la courbe T en trait
pointillé sur la figure 1A. La réalisation de la gaine autour de l’âme élastique, fait appel à l’une ou l’autre des techniques
classiques bien connues de l’homme de l’art : tressage, tricotage, guipage.
[0004] En référence à la figure 1 B qui représente un diagramme donnant la résistance à la traction en fonction du
taux d’élongation, d’un câble hybride classique, les câbles hybrides de l’art antérieur présentent tout d’abord une première
zone (zone 1) de charge faible s’étendant par exemple de 0 à 60% d’élongation dans laquelle l’allongement augmente
rapidement en fonction de la charge. Puis, à partir du taux de 60%, on observe une seconde zone (zone 2) dans laquelle
la raideur du câble augmente progressivement, jusqu’à sa rupture.
[0005] Dans la première zone (zone 1) du diagramme de la figure 1 B, la résistance à la traction du câble est prati-
quement égale à celle du fil élastique (et donc analogue à celle représentée en trait continu sur la figure 1A). La gaine
accompagne l’allongement de l’âme élastique par une modification de la forme géométrique de ses mailles (dans le cas
de gaines tricotées ou tressées) ou de ses spires (dans le cas d’une gaine guipée). Cette modification consiste en un
allongement des mailles ou des spires dans le sens longitudinal et consécutivement un rétrécissement dans le sens
diamétral. Ce rétrécissement dans le sens diamétral entraine une diminution équivalente du diamètre intérieur de la
gaine; simultanément, le diamètre de l’âme élastique diminue en raison de l’élongation qui est imposée à cette âme.
Tant que la réduction du diamètre de la gaine n’excède pas celle du diamètre de l’âme élastique, la réduction du diamètre
de la gaine et corrélativement son extension dans le sens longitudinal, peuvent se poursuivre librement sans mise en
tension significative des fils résistants de la gaine. C’est le cas sur l’ensemble de la première zone (zone 1) du diagramme
de la figure 1 B. A partir d’un certain taux d’élongation qui dépend des paramètres géométriques des fils résistants, 60
% dans cet exemple, le diamètre de la gaine se réduit plus rapidement que celui de l’âme élastique ce qui entraine une
mise en compression de l’âme élastique enfermée dans la gaine. Ce phénomène est à l’origine d’un accroissement
progressif de la raideur du câble qui apparait au début de la deuxième zone (zone 2) du diagramme de la figure 1 B;
en outre, il génère un niveau de contraintes élevé à l’interface entre l’âme élastique et les fils de la gaine et entre les
fils eux-mêmes. Ce phénomène se poursuit sur la totalité de la deuxième zone (zone 2) du diagramme jusqu’à la rupture
du câble, fixée à titre d’exemple à environ 150% de taux d’élongation.
[0006] Les câbles hybrides de l’art antérieur présentent ainsi l’inconvénient de présenter une zone de faible charge
relativement réduite, en raison d’une augmentation de la raideur qui se manifeste à des taux d’élongation relativement
bas (plusieurs dizaines de pourcent au-dessous de l’allongement à la rupture). Ils possèdent également une augmentation
trop progressive de la raideur sur la deuxième zone, ce qui est un élément défavorable pour assurer une limitation
précise des élongations.
[0007] Par ailleurs, ces câbles hybrides de l’art antérieur présentent l’inconvénient de s’user rapidement. En effet, les
fils résistants ne sont pas parallèles à l’âme élastique, et sont donc soumis à des contraintes élevées en raison de la
compression des fils élastiques. Ces fils résistants sont soumis à de nombreux frottements provocant leur usure pré-
maturée.
[0008] On a décrit dans la demande de brevet français FR 2 910 047, une sangle tissée qui comporte dans le sens
chaîne deux types de fils parallèles, à savoir d’une part des fils élastiques et d’autre part des fils résistants, constitués
de filaments organiques texturés qui, au repos, se trouvent dans un état plissé. A faible allongement, ces filaments
plissés se déplient progressivement sans opposer de résistance. La sangle se comporte donc sensiblement comme si
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elle ne comprenait que des fils élastiques. Lorsque ces filaments atteignent leur état de pleine élongation, ils opposent
leur résistance à toute élongation complémentaire, conditionnant alors le comportement de la sangle. Toutefois, dans
cette association, il est délicat voire impossible d’employer des filaments très résistants, car ils ne sont généralement
pas texturables, et ne peuvent donc pas être plissés, compte tenu de leur raideur.
[0009] On connaît également par WO2010/146347 une fibre hybride comportant un fil élastique, par exemple en
caoutchouc, et un fil résistant, ayant un module d’élasticité élevé. Au repos, le fil résistant se trouve enroulé en hélice
autour du fil élastique. Lorsque la fibre est soumise à un effort de tension, le fil résistant est progressivement étiré, ce
qui a pour effet de repousser le fil élastique. Lorsque le fil résistant se trouve complètement étiré, le fil élastique se
trouve enroulé en spirale autour du fil résistant. Une telle fibre est dite auxétique, car elle possède la particularité que
son diamètre augmente quand une tension lui est appliquée.
[0010] WO2010/146347 souligne le mauvais comportement d’une telle fibre, notamment quand elle se trouve dans
un état d’élongation inférieur à son état d’élongation maximale : décollement des spires du fil résistant par rapport au
fil élastique, glissement des spires du fil résistant le long du fil élastique, déstructuration de la fibre elle-même.
[0011] WO 2010/041002, WO 2006/021763 et US 3 625 809 décrivent eux aussi des fibres de ce type.
[0012] Il existe donc un besoin pour un câble élastique ayant à la fois :

- un taux d’élongation maximal élevé, avec un bon comportement du câble sur toute la plage de taux d’élongation,
- une élasticité élevée sous faible charge,
- une grande raideur sous forte charge, pour limiter les élongations au-delà d’un niveau prédéterminé,
- et une charge à la rupture suffisamment élevée, pour reprendre sans dommage les charges maximales de fonc-

tionnement.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0013] L’un des buts de l’invention est donc de remédier aux inconvénients évoqués ci-dessus, en proposant un câble
hybride de conception simple et peu onéreuse et possédant une courbe d’allongement qui présente :

- une zone de charge faible dans laquelle l’allongement augmente rapidement en fonction de la charge
- et, lorsque le fil atteint un taux d’élongation maximal prédéterminé, une zone de charge très élevée dans laquelle

l’allongement n’augmente quasiment plus.

[0014] Le câble hybride doit présenter un taux d’élongation maximal élevé, et un bon comportement sur toute la plage
de taux d’élongation.
[0015] A cet effet, et conformément à l’invention, il est proposé un câble hybride élastique comportant au moins un fil
d’un premier type et au moins un fil d’un second type, le fil du premier type présentant un degré de ténacité inférieur à
celui du fil du second type, le fil du second type présentant un degré d’élasticité inférieur à celui du fil du premier type,
le fil du second type, lorsqu’un taux d’élongation maximal prédéterminé du câble hybride est atteint, se trouvant com-
plètement allongé et le fil du premier type se trouvant enroulé en hélice autour du fil du second type, caractérisé en ce
que le fil du premier type audit taux d’élongation maximal se trouve enroulé en une hélice autour du fil du second type
avec un nombre spécifique de spires par mètre linéaire du câble compris entre nsE- 15% et nsE + 15%, nsE étant déterminé
à partir de la formule suivante : 

dans laquelle ϕe est le diamètre en mm du fil du premier type au repos, ϕK est le diamètre en mm du fil du second
type et Kmax est le taux d’élongation maximale prédéterminé du câble hybride exprimé en pourcent,
le fil du premier type étant en outre tordu sur lui-même avec un nombre spécifique de spires propres par mètre
linéaire du câble compris entre nsE et 3 x nsE, les spires propres du fil du premier type s’enroulant en sens inverse
des spires de ladite hélice,
de telle sorte que lorsque le câble hybride est au repos, le fil du second type est enroulé en hélice autour du fil du
premier type, sensiblement sans décollement du fil du second type ou déformation du câble hybride.

[0016] Autrement dit, l’invention consiste à câbler ensemble deux fils de propriétés mécaniques éloignées, à savoir
un fil de haute élasticité, et un fil de haute ténacité, ou de manière plus générale, un fil de plus forte élasticité et un fil
de plus forte ténacité, cette association se faisant que les deux fils sont enroulés l’un autour de l’autre et inversement,
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selon que le câble est au repos ou en pleine élongation. Pour faciliter la compréhension de l’invention, dans la suite de
la description, le fil du premier type, à savoir le fil de plus forte élasticité sera qualifié de « fil de haute élasticité », et le
fil du second type, à savoir le fil de plus forte ténacité sera qualifié de « fil de haute ténacité », étant entendu que les
degrés d’élasticité et de ténacité sont appréciés non de façon absolue, mais de façon relative entre les deux types de fils.
[0017] En d’autres termes, l’invention consiste à réaliser un câble hybride en combinant un fil de haute élasticité et
un fil de haute ténacité, qui sont assemblés de telle sorte qu’au repos, le fil de haute ténacité se trouve enroulé en spirale
autour du fil de haute élasticité, et qu’au fur et à mesure de l’allongement, les positions relatives des deux fils s’inversent,
pour aboutir à une configuration où à partir d’un certain taux d’élongation, le fil de haute ténacité a repoussé le fil de
haute élasticité vers l’extérieur, et que ce dernier se trouve enroulé en spirale autour du fil de haute ténacité tendu. On
comprend ainsi que le câble hybride suivant l’invention possède deux comportements très différents selon son degré
d’élongation. Ainsi, il se comporte sensiblement comme le fil de haute élasticité qui le compose jusqu’à une élongation
prédéterminée. Puis, lorsque cette élongation prédéterminée est atteinte, il se comporte alors sensiblement comme le
fil de haute ténacité qui le compose, c’est-à-dire avec les caractéristiques de ce dernier. Une telle structure de câble
hybride permet en outre d’éviter toute usure des fils de haute ténacité qui lorsqu’ils sont tendus se retrouvent quasi
rectiligne, et travaillent dans les conditions optimales.
[0018] Le bon comportement du câble hybride est obtenu par un choix particulier des paramètres du câble, et notam-
ment le nombre de spires d’enroulement des deux fils entre eux.
[0019] Ainsi, en pleine élongation, le câble hybride suivant l’invention est dans une configuration où le fil de haute
élasticité est enroulé en hélice autour du fil de haute ténacité avec un nombre de spires par mètre linéaire du câble
hybride compris entre nsE - 15% et nsE +15%. nsE est déterminé en fonction du diamètre du fil de haute élasticité, du
diamètre du fil de haute ténacité et d’un taux d’élongation maximale prédéterminé, à partir de la formule suivante : 

dans laquelle ϕe est le diamètre en mm du fil de haute élasticité au repos, ϕK est le diamètre en mm du fil de haute
ténacité, et Kmax est le taux d’élongation maximale prédéterminé, exprimé en pourcent.
[0020] De préférence le fil de haute élasticité est enroulé en hélice autour du fil de haute ténacité avec un nombre de
spires par mètre linéaire du câble hybride compris entre nsE - 5% et nsE +5%, et encore de préférence entre nsE -2% et
nsE +2%.
[0021] Le fait que le fil de haute élasticité soit tordu sur lui-même - en d’autres termes torsadé - avec un nombre
spécifique de spires propres, les spires propres s’enroulant en sens inverse des spires de l’hélice formée par le fil de
haute élasticité autour du fil de haute ténacité, favorise l’enroulement du file de haute ténacité autour du fil à haute
élasticité quand le câble hybride revient de sa configuration de pleine extension à sa configuration de repos.
[0022] Le nombre de spires propres par mètre linéaire du câble au taux d’élongation maximal doit être compris entre
nsE et 3 x nsE. de préférence entre nsE et 2 x nsE.
[0023] La forme spiralée du fil de haute élasticité, et sa déformation quand le câble hybride se relâche jusqu’à sa
configuration de repos, guide le fil à haute ténacité et lui permet de se ranger de manière ordonnée autour du fil à haute
élasticité.
[0024] Les différents éléments décrits ci-dessus, à savoir le nombre de spires du fil de haute élasticité autour du fil
de haute ténacité au taux d’extension maximum, et le fait que le fil de haute élasticité soit tordu sur lui-même, permet
d’obtenir un câble hybride ayant une fourchette très large de taux d’allongement, et présentant un bon comportement,
notamment quand le câble est ramené au repos.
[0025] On entend ici par bon comportement le fait que, sur la totalité de la plage d’élongation du câble hybride, depuis
l’état au repos jusqu’à l’élongation maximale, les spires du fil enroulé en hélice enserrent étroitement le fil en position
centrale, empêchant tout glissement relatif des deux fils. En outre le câble est parfaitement stable, et n’a aucune tendance
à vriller dans un sens ou dans l’autre. Le câble de l’invention se comporte parfaitement à la fois quand il subit une
élongation du repos au taux d’élongation maximal, et en sens inverse, et ce de manière répétée.
[0026] A contrario, on entend mauvais comportement le fait que le câble a tendance à vriller, ou que les spires du fil
de haute ténacité perdent le contact avec le fil de haute élasticité en position centrale, ce qui entraine des risques de
glissement relatif entre les deux fils. Le câble est déstructuré pour des glissements importants entre les deux fils.
[0027] En respectant les spécifications ci-dessus sur le nombre de spires propres du fil de haute élasticité et le nombre
de spires du fil de haute élasticité en pleine élongation du câble hybride, on peut fabriquer un câble hybride ayant un
bon comportement pour une plage de taux d’élongation allant de 0 à plusieurs centaines de %. Le taux maximal pré-
déterminé du câble hybride est par exemple compris entre 100% et 400%, ou encore entre 150% et 300%. La limite
supérieure est par exemple définie par le nombre de spires jointives du fil de haute ténacité qu’il est possible de placer
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sur le fil de haute élasticité au repos.
[0028] Au repos, le câble hybride suivant l’invention est dans une configuration où le fil à haute ténacité est enroulé
en hélice autour du fil de haute élasticité, avec un nombre de spires par mètre linéaire du câble hybride compris entre
nsR - 15% et nsR + 15 %, nsR étant déterminé selon la formule suivante : 

[0029] Le nombre de spire du fil à haute ténacité est dé préférence compris entre nsR - 5% et nsR + 5 %, entre nsR -
2% et nsR + 2 %.
[0030] Ainsi, le câble possède la propriété de passer d’une configuration à l’autre, tout en restant dans un état stable
lors de ses cycles d’élongation et de relâchement.
[0031] De préférence, pour obtenir un câble présentant une transition marquée entre ses deux comportements, à
savoir une faible résistance à l’allongement, et une très forte résistance mécanique une fois tendu, on choisit les deux
fils composant le câble hybride avec des propriétés nettement distinctes. Pour ce faire, et en fonction des applications,
il peut être avantageux que le fil de haute ténacité et le fil de haute élasticité présentent des modules d’élasticité
longitudinale, dont le rapport est supérieur ou égale à 10000. Dans d’autres applications ce rapport peut être de l’ordre
de 100. Bien entendu, ce rapport peut être adapté en fonction de l’application. Typiquement ce rapport est supérieure
à 100, de préférence à 1000.
[0032] Selon un autre aspect de l’invention, on peut utiliser pour le fil de haute élasticité et/ou pour le fil de haute
ténacité, des fils constitués de multiples fils ou filaments élémentaires.
[0033] En pratique, et selon les applications, le fil de haute élasticité peut être choisi parmi la famille des élastomères
et notamment les fils d’élasthanne ou de caoutchouc naturel, ou une combinaison de ces fils, ou tout autre fil qui répondrait
aux spécifications requises par l’application particulière.
[0034] Par ailleurs, le fil de haute ténacité peut être choisi parmi les fils du groupe comprenant : les fils de fibres
naturelles, les fils de verre, de carbone, d’aramide, de para-aramide, de rayonne, ou une combinaison de ces fils, ou
plus généralement tout fil obtenu à partir d’une matière synthétique ou naturelle qui présente une plus forte ténacité que
l’autre fil du câble, à un niveau compatible avec les propriétés souhaitées pour le domaine d’application.
[0035] Dans un mode de réalisation avantageux, le câble hybride comporte au moins un fil dit de tirage solidarisé le
long dudit câble, ledit fil de tirage présentant une faible élasticité et étant apte à se rompre sous l’effet d’une charge
prédéterminée.
[0036] Ceci facilite l’utilisation du câble hybride dans des machines textiles, par exemple des machines de tissage.
L’extension du câble est limitée par le fil de tirage pendant la fabrication.
[0037] Dans ce cas, le fil de tirage de préférence est solidarisé audit câble par au moins un fil élastique dit de guipage
enroulé en hélice autour du fil du premier type, du fil du second type et du fil de tirage.
[0038] Dans une variante de réalisation avantageuse, le taux d’élongation varie le long du câble quand le fil de tirage
est tendu, de préférence varie de manière continue. Ces taux d’élongations sont appelés « taux d’élongation
intermédiaires » dans ce qui suit.
[0039] Dans un exemple de réalisation, le taux d’élongation intermédiaire le long d’un premier tronçon est sensiblement
constant à une première valeur. Le taux d’élongation intermédiaire le long d’un second tronçon est sensiblement constant
à une seconde valeur. La transition entre la première valeur de taux d’élongation et la seconde valeur de taux d’élongation
se fait sur une longueur de câble relativement courte.
[0040] Dans un autre exemple de réalisation, le taux d’élongation intermédiaire le long du premier tronçon varie de
manière continue suivant une loi prédéterminée, par exemple diminue de manière continue. Le taux d’élongation inter-
médiaire le long du second tronçon est sensiblement constant ou varie de manière continue suivant une loi prédéterminée.
[0041] Ainsi le câble hybride présente des tronçons ayant des élongations intermédiaires différentes quand le fil de
tirage est tendu. Si le câble est utilisé pour réalisé un article tissé, cet article comporte des zones où le câble a une plus
forte élongation intermédiaire, et des zones où le câble a une moins forte élongation intermédiaire. Une fois le fil de
tirage rompu, les zones où le câble a une plus forte élongation intermédiaire présenteront une élasticité plus faible que
les zones où le câble a une moins forte élongation intermédiaire. Cette propriété peut être utilisée pour contrôler l’ex-
pansion d’articles tissés.
[0042] Dans un autre mode de réalisation avantageux, le taux d’élongation maximal prédéterminé varie le long du
câble. Le câble est alors typiquement dépourvu de fil de tirage.
[0043] Ce taux d’élongation maximum variable est obtenu en faisant varier, le long du câble, le nombre de spires du
fil de haute élasticité enroulé en hélice autour du fil de haute ténacité par mètre linéaire du câble hybride. Ceci est
effectué au moment de la fabrication. Ce nombre de spires est choisi de manière à vérifier le critère sur le nombre de
spires du fil de haute élasticité énoncé plus haut.
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[0044] On fait également varier le nombre de spires propres du fil de haute élasticité, si nécessaire, pour respecter
le critère énoncé plus haut.
[0045] Ce câble peut être lui aussi utilisé pour la réalisation d’articles tissés. Il permet de réaliser dans cet article des
zones plus élastiques, là où le câble a un taux d’élongation maximum plus élevé, et des zones à élasticité plus faible,
là où le câble a un taux d’élongation maximum plus faible. Cette propriété peut être utilisée pour contrôler l’expansion
d’articles tissés.
[0046] En variante, un fil de tirage est ajouté au câble ultérieurement, sans modification des taux d’élongations des
différents tronçons du câble.
[0047] Dans tous les cas, les critères sur le nombre de spires propres et sur le nombre de spires du fil de haute ténacité
sont respectés en tous points du câble.
[0048] Un autre objet de l’invention concerne un procédé de fabrication d’un câble hybride élastique ayant les carac-
téristiques ci-dessus, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- enroulement en hélice du fil du premier type étiré autour du fil du second type tendu, avec un nombre de spires par
mètre linéaire compris entre nsE - 15% et nsE + 15%, nsE étant déterminé à partir de la formule suivante : 

,dans laquelle ϕe est le diamètre en mm du fil du premier type au repos, ϕK est le diamètre en mm du fil du second
type et Kmax est le taux d’élongation maximale prédéterminé du câble hybride exprimé en pourcent,

- torsion du fil du premier type sur lui-même avec un nombre spécifique de spires propres par mètre linéaire du câble
compris entre nsE et 3 x nsE, les spires propres du fil du premier type étant enroulées en sens inverse des spires
de ladite hélice.

[0049] En option, le procédé comprend une étape de relâchement de la tension appliquée au câble hybride, de telle
manière que la contraction du fil du premier type provoque la mise du fil du second type dans une configuration où il
est enroulé en hélice autour du fil du premier type.
[0050] Avantageusement, on obtient un brin à l’issue des étapes d’enroulement et de torsion, le procédé comprenant
en outre une étape de solidarisation d’au moins un fil dit de tirage le long dudit brin, ledit fil de tirage présentant une
faible élasticité et étant apte à se rompre sous l’effet d’une charge prédéterminée, l’étape de solidarisation étant effectuée
après les étapes d’enroulement et de torsion.
[0051] De préférence, pendant l’étape de solidarisation, on fait varier le taux d’élongation du tronçon du brin auquel
le fil de tirage est solidarisé. Ledit tronçon correspond ici au tronçon auquel le fil de tirage est en cours de solidarisation.
Ceci est réalisé en faisant varier le rapport entre la vitesse de défilement imposée au brin et la vitesse de défilement
imposée au fil de tirage pendant l’étape de solidarisation. Ceci permet d’obtenir un câble dont le taux d’élongation
intermédiaire varie le long du câble.
[0052] Comme indiqué plus haut, le taux d’élongation peut être constants ou varier de manière continue le long du
brin, ou varier par palier, etc.
[0053] Selon un troisième aspect, l’invention concerne un objet manufacturé comprenant au moins un câble hybride
élastique ayant les caractéristiques ci-dessus.
[0054] Par exemple l’objet manufacturé comprend une manche tissée à l’aide du câble hybride, le câble hybride
comportant au moins un fil dit de tirage solidarisé le long dudit câble, la manche comprenant une pluralité de fils de
chaîne, le câble hybride formant le fil de trame, le câble présentant au moins des premier et second tronçons, le câble
ayant des premiers taux d’élongation intermédiaires le long du premier tronçon quand le fil de tirage est tendu, le câble
ayant le long du second tronçon des seconds taux d’élongation intermédiaires inférieurs aux premiers taux d’élongation
intermédiaires quand le fil de tirage est tendu, le premier tronçon du câble étant un tronçon d’extrémité délimitant une
partie d’extrémité de la manche, le second tronçon délimitant une partie centrale de la manche.
[0055] Avantageusement, le câble présente des troisièmes taux d’extension intermédiaires le long d’un second tronçon
d’extrémité quand le fil de tirage est tendu, les seconds taux d’élongation intermédiaires étant inférieurs aux troisièmes
taux d’élongation intermédiaires, ledit second tronçon d’extrémité délimitant une seconde extrémité de la manche.
[0056] Par exemple, le premier taux d’élongation intermédiaire augmente de manière continue depuis l’extrémité libre
du câble hybride jusqu’au tronçon central. De même, le troisième taux d’élongation intermédiaire augmente de manière
continue depuis l’extrémité libre du câble hybride jusqu’au tronçon central. Typiquement, le second taux d’élongation
intermédiaire reste constant le long du second tronçon.
[0057] Dans un autre mode de réalisation, le câble utilisé pour réaliser la manche ne comprend pas de fil de tirage.
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Le câble est du type présentant un taux d’élongation maximum variable, comme décrit plus haut. Ledit premier tronçon
du câble présente des taux d’élongation maximum relativement plus faibles, ledit tronçon central des taux d’élongation
maximum relativement plus élevés, ledit troisième tronçon du câble présente des taux d’élongation maximum relativement
plus faibles.
[0058] Comme précédemment, le premier taux d’élongations maximum augmente de manière continue depuis l’ex-
trémité libre du câble hybride jusqu’au tronçon central. De même, le troisième taux d’élongation maximum augmente
de manière continue depuis l’extrémité libre du câble hybride jusqu’au tronçon central. Typiquement, le second taux
d’élongation maximum reste constant le long du second tronçon.
[0059] Au repos, la manche présente une forme tubulaire. Quand la manche est expansée, le premier tronçon et le
troisième tronçon s’expansent radialement dans une moindre mesure que le second tronçon. Une manche ayant une
forme cylindrique au repos adopte, après expansion, une forme de fuseau, effilée à ses deux extrémités.
[0060] Avantageusement l’objet comprend une vessie gonflable, la manche étant enfilée autour de la vessie. La vessie
avantageusement peut être gonflée et provoquer l’expansion de la manche. La manche se déforme de manière contrôlée,
ce qui empêche la création de verrues sur la vessie, à la première et à la seconde extrémité de la manche.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0061] D’autres avantages et caractéristiques ressortiront mieux de la description qui va suivre, de plusieurs variantes
d’exécution, données à titre d’exemples non limitatifs, du câble hybride suivant l’invention, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale schématique d’un câble hybride conforme à l’invention,
- la figure 3 est une représentation graphique de la charge du fil en fonction de son élongation,
- les figures 4A à 4D sont des vues de côté et en coupe longitudinale schématique du câble hybride suivant l’invention

à un taux d’allongement de 0%, 75%, 140% et respectivement 147%,
- la figure 5 est une représentation simplifiée d’un dispositif pour la fabrication d’un câble hybride conforme à l’invention
- la figure 6 est une vue en coupe longitudinale schématique d’une variante d’exécution du câble hybride conforme

à l’invention,
- la figure 7 est une représentation simplifiée d’un dispositif pour la fabrication du câble hybride de la figure 6,
- la figure 8 est une représentation graphique de la charge du câble hybride de la figure 6,
- la figure 9 est une représentation schématique simplifiée d’un câble avec un fil de tirage et plusieurs tronçons ayant

des taux d’extension différents les uns des autres quand le fil de tirage est tendu ;
- les figures 10 et 11 sont des représentations schématiques simplifiées d’un ensemble comprenant une vessie et

une manche tissée avec le câble de la figure 9, respectivement au repos et expansée ; et
- la figure 12 est une vue agrandie du fil à haute élasticité des figures 4A à 4D.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0062] Par souci de clarté, dans la suite de la description, les mêmes éléments ont été désignés par les mêmes
références aux différentes figures. De plus, les diverses vues en coupe ne sont pas nécessairement tracées à l’échelle
et les dimensions des éléments peuvent avoir été exagérées pour faciliter la compréhension de l’invention.

Composition et constitution du câble

[0063] En référence à la figure 2, le câble hybride suivant l’invention est constitué d’un fil de haute élasticité (1) et
d’un fil de haute ténacité (2) qui, lorsque le câble hybride est dans un état au repos, est enroulé en hélice autour du fil
de haute élasticité (1).
[0064] Le fil de haute élasticité (1) peut être choisi parmi les fils du groupe suivant : fils d’élastomère tels que des fils
de polyuréthanes, fils d’élasthanne, ou une combinaison de ces fils et le fil de haute ténacité (2) peut être choisi parmi
les fils du groupe suivant : fils de fibres naturelles tels que des fils de coton, de lin ou de chanvre par exemple, fils de
verre, fils de carbone, fil d’aramide, fils de para-aramide, fils de rayonne, ou une combinaison de ces fils.
[0065] De préférence, le fil de haute ténacité (2) et le fil de haute élasticité (1) présentent un rapport de leurs modules
d’élasticité supérieur ou égal à 10000. Toutefois, il est bien évident que le rapport des modules d’élasticité du fil de haute
ténacité (2) et du fil de haute élasticité (1) pourra avoir une valeur quelconque en fonction du domaine d’application du
câble élastique suivant l’invention.
[0066] Par ailleurs, il est bien évident que le fil de haute élasticité (1) et le fil de haute ténacité (2) pourront être
constitués respectivement d’une pluralité de fils élastiques et respectivement de haute ténacité, sans pour autant sortir
du cadre de l’invention.
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[0067] Comme visible sur la figure 12, le fil à haute élasticité 1 est tordu sur lui-même, et forme une pluralité de spires
appelées ci-dessous spires propres 3.
[0068] Selon un exemple particulier de réalisation de l’invention, le fil de haute élasticité (1) est constitué d’un fil de
caoutchouc naturel dont le module d’élasticité longitudinal est égal à environ 2 MPa et dont le diamètre au repos est
égal à 1,1 mm. Le fil de haute ténacité (2) est constitué d’un fil d’aramide de titre 3300 dTex, commercialisé sous la
marque Kevlar®, par exemple, dont le module d’élasticité longitudinal est égal à environ à 30000 MPa et dont le diamètre
est égal à 0,6 mm. Pour un taux d’élongation maximal Kmax= 150%, la formule (F1) exposée plus haut donne le nombre
de spires nsE égal à 170.

Fonctionnement

[0069] En référence à la figure 3, on peut constater que la courbe d’allongement du câble hybride suivant l’invention
présente une zone de charge faible (Zone 1), s’étendant sur la plage 0 à 140%, de taux d’élongation, dans laquelle
l’allongement augmente rapidement en fonction de la charge. Lorsque le fil atteint le taux d’élongation maximal prédé-
terminé, soit Kmax = 150 %, la courbe montre une zone de charge très élevée (Zone 2) dans laquelle l’allongement
n’augmente quasiment plus.
[0070] Entre ces deux zones (Zone 1, Zone 2), la courbe présente une courte zone de transition, (Zone T), s’étendant
sur la plage 140 % à 150 % de taux d’élongation, à l’intérieur de laquelle le comportement du câble passe progressivement
du comportement élastique au comportement résistant, et vice-versa.
[0071] Ainsi, le câble hybride suivant l’invention se comporte comme un élastique dont l’élasticité est constante jusqu’à
une élongation prédéterminée et, lorsque la dite élongation prédéterminée est atteinte, se comporte comme un fil de
haute ténacité, c’est-à-dire une très faible élongation et une grande résistance avant rupture.
[0072] L’évolution du comportement du câble se comprend en en examinant l’évolution de sa configuration lors de
son allongement progressif, en référence aux figures 4A à 4D. Pour visualiser l’allongement du câble hybride, on a figuré
un point particulier du câble par un repère (8) en forme de drapeau, qui se déplace avec l’allongement.
[0073] Ainsi, plus précisément, et en référence à la figure 4A, le câble hybride au repos se présente dans une confi-
guration où l’âme est constituée par le fil de haute élasticité (1) autour duquel est enroulé en hélice le fil de haute ténacité
(2), avec un nombre de spires nsR dans l’exemple représenté.
[0074] Dans la plage d’élongation correspondant à la zone 1, en référence à la figure 4B, l’élongation progressive du
câble hybride que l’on visualise par le déplacement du repère (8) se traduit par un allongement identique de l’âme
constituée par le fil de haute élasticité (1). Le pas des spires de l’hélice constituée par le fil à haute ténacité (2) est
augmenté d’un taux d’extension similaire. La résistance opposée par le fil de haute ténacité (2) au cours de cette
élongation de ses spires est quasiment nulle, de sorte que sur la première phase d’élongation, la résistance à la traction
du câble hybride est sensiblement égale à celle du fil à haute élasticité (1).
[0075] Ce processus se poursuit jusqu’à ce que le taux d’élongation du câble hybride soit tel que le fil de haute ténacité
se trouve dans un état proche de son état de pleine élongation, c’est-à-dire environ 140% dans cet exemple de réalisation.
A partir de ce taux d’élongation correspondant au début de la zone de transition (zone T), en référence à la figure 4C,
on constate que le fil de haute ténacité (2) force le fil élastique (1), jusque-là rectiligne, à se mettre en hélice. Le fil de
haute ténacité (2) et le fil de haute élasticité (1) forment alors une double hélice. Ce processus se poursuit sur les
quelques pourcents d’élongation supplémentaires correspondant à la plage de transition, c’est-à-dire la plage d’élon-
gation comprise entre 140 et 150 % dans l’exemple illustré.
[0076] A la fin de la zone de transition, en référence à la figure 4D, le fil de haute ténacité (2) atteint son état de pleine
élongation et constitue alors l’âme du câble hybride, le fil de haute élasticité (1) se retrouvant enroulé en hélice autour
du fil de haute ténacité (2), avec un nombre de spire qui vaut nsE dans l’exemple représenté. A partir de cette configuration,
et jusqu’à la rupture, le comportement du câble élastique est quasi identique à celui du fil de haute ténacité (2).
[0077] Le fil de haute élasticité (1) présente un nombre spécifique de spires propres par mètre linéaire du câble double
du nombre de spires formé par le fil de haute élasticité (1) autour du fil de haute ténacité à l’état de pleine élongation.
Les spires propres du fil de haute élasticité (1) s’enroulent en sens inverse des spires l’hélice formée par le fil de haute
élasticité autour du fil de haute ténacité.

Fabrication

[0078] De façon générale pour l’assemblage: le fil de haute ténacité est amené en état de pleine élongation, avec une
tension au moins égale à celle qui correspond au début de la zone de transition. Le fil élastique est amené avec un taux
d’allongement sensiblement égal au taux d’allongement maximum recherché pour le câble hybride. Le retordage du
câble hybride peut être réalisé en utilisant indifféremment l’un ou l’autre des procédés classiques pour le retordage des
câblés : simple torsion, double torsion, câblage direct notamment.
[0079] En référence à la figure 5 qui présente un dispositif d’assemblage et de retordage particulier, le fil de haute
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élasticité (1) préalablement étiré et retordu est dévidé depuis une bobine (10) équipée d’un dispositif de freinage, le fil
passe ensuite dans un dispositif d’entrainement constitué par un rouleau motorisé ( 11) puis dans une broche creuse
(12) puis dans une pastille de céramique (9) où se réalise l’assemblage avec le fil de haute ténacité, le câble assemblé
étant ensuite entraîné par le rouleau motorisé (14). Un réglage approprié du dispositif de freinage de la bobine (10) et
de la vitesse de rotation du rouleau (11) par rapport à celle du rouleau (14) permet de délivrer le fil de haute élasticité
au niveau de la pastille de céramique (9) d’assemblage avec un taux d’allongement égal au taux d’élongation maximum
recherché pour le câble hybride.
[0080] Le fil de haute ténacité (2) est déroulé depuis la bobine (13), qui est montée sur la broche creuse (12). Ce fil
(2) passe dans la pastille de céramique (9) où se réalise l’assemblage avec le fil de haute élasticité (1). La tension du
fil de haute ténacité (2) est assurée par un système de freinage intégré à la bobine (13). La vitesse de rotation de la
broche creuse (12) sur laquelle est fixée la bobine (13) est ajustée en fonction de la vitesse de rotation du rouleau (14)
pour assurer le réglage du nombre de spire nsE, comme calculé selon la formule (Formule 1).
[0081] Le câble hybride (100) est entraîné par le rouleau (14) pour être renvidé sur une bobine (15) à un niveau de
tension compatible avec les utilisations ultérieures.
[0082] En référence à la figure 6, une variante de réalisation permet de réaliser un câble hybride guipé (200) ayant
un brin composé du fil de haute ténacité (2) et du fil haute élasticité (1) agencés comme décrit plus haut, auquel est
associé un fil de tirage, présentant une faible élasticité et étant apte à se rompre sous l’effet d’une charge prédéterminée.
De préférence, le fil de tirage (18) peut être formé par un fil ou une pluralité de fils obtenus dans la même matière que
le fil de haute ténacité (2) ou dans une matière présentant un module d’élasticité longitudinal sensiblement égal, un fil
d’aramide par exemple, et présentant un diamètre sensiblement inférieur au diamètre dudit fil de haute ténacité (2) et
donc une résistance à la rupture sensiblement inférieure à celle dudit fil (2). Il est également possible d’utiliser un fil
soluble, qui est mis dans les conditions appropriées pour sa dissolution lorsqu’il n’est plus utile.
[0083] Ce câble hybride guipé (200) comprend le fil de tirage (18) s’étendant sensiblement parallèlement au fil de
haute élasticité (1) formant l’âme du câble, et un fil de guipage (20) élastique enroulé en hélice autour de l’ensemble
avec un nombre de spires classique, typiquement compris entre 60 et 200 par mètre linéaire.
[0084] L’adjonction du fil de tirage a pour objectif de fixer de manière précise un taux d’élongation intermédiaire du
câble hybride guipé (200). En effet, lorsque le fil de tirage est tendu, le brin -et donc le câble hybride- est dans un état
partiellement étiré, correspondant au taux d’élongation intermédiaire. On fixe ainsi l’amplitude d’élongation entre l’état
intermédiaire du câble, où le fil de tirage est tendu, et l’état de pleine élongation, dans lequel le fil de haute ténacité est
pleinement tendu. Cet état de pleine élongation est atteint après rupture du fil de tirage. On notera que ce réglage peut
se faire avec une grande précision, et avec une grande latitude sur le taux d’élongation du brin avant association avec
le fil de tirage. Le réglage est obtenu en choisissant le rapport entre la vitesse de défilement imposée au brin et la vitesse
de défilement imposée au fil de tirage.
[0085] En référence à la figure 7, le brin (100) est dévidé depuis la bobine (15) équipée d’un dispositif de freinage ;
le brin (100) passe ensuite dans un dispositif d’entrainement constitué par un rouleau motorisé (16), puis dans la broche
creuse (17), puis dans la pastille de céramique (24) ou se réalise l’assemblage avec le fil de tirage, le câble assemblé
étant ensuite entraîné par le rouleau motorisé (22). Un freinage approprié de la bobine (15) permet d’amener le brin
(100) sur le rouleau (16) dans son état d’élongation maximale. Un réglage approprié de la vitesse de rotation du rouleau
(16) par rapport à celle du rouleau (22) permet de délivrer le brin (100) avec le taux d’élongation intermédiaire désiré à
son point d’assemblage avec le fil de tirage.
[0086] Le fil de tirage est dévidé depuis la bobine (19) équipée d’un dispositif de freinage. Il passe dans la broche
creuse puis dans la pastille (24) où se réalise l’assemblage. Le frein de la bobine (19) est réglé de telle manière que le
fil de tirage soit délivré en état de pleine élongation à point d’assemblage.
[0087] Un fil élastique (20) présentant un faible diamètre est déroulé depuis la bobine (21) solidaire de la broche
creuse (17) qui est entraînée en rotation. Le fil élastique (20) passe au travers de la pastille de céramique (24) où se
réalise le guipage, par le fil élastique(20), du brin (100) et du fil de tirage (18) pour former le câble hybride guipé (200).
Ce câble (200) est entraîné par le rouleau (22), puis délivré, avec le taux d’élongation intermédiaire, sur la bobine de
stockage (23).
[0088] Il est bien évident que le fil de tirage (18) pourra être solidarisé au brin (100) c’est-à-dire au fil de haute élasticité
(1) et au fil de haute ténacité (2) par tout autre moyen connu de l’homme du métier, comme par collage ou autre, sans
sortir du cadre de l’invention.
[0089] De plus, il va de soi que le câble élastique guipé (200) pourra être obtenu en continu sans nécessiter que le
brin (100) soit conditionné sur une bobine (15), c’est-à-dire directement en aval de l’opération d’assemblage des fils de
haute élasticité et de haute ténacité.
[0090] En référence à la figure 8, la courbe d’allongement du câble hybride guipé fait apparaître un premier pic de
tension à faible élongation qui correspond à la mise en tension du fil de tirage (18). Dans cet exemple particulier, la
rupture du fil de tirage se produit pour une tension d’environ 8 daN, à très faible allongement. Après la rupture du fil de
tirage (18), la résistance du câble hybride revient à une valeur très faible, de l’ordre de quelques Newton qui correspond
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à la résistance du fil de haute élasticité (1) formant l’âme du câble élastique. Le câble se comporte ensuite de la même
manière que le câble hybride ne comportant pas de fil de tirage (18). Ainsi, la courbe présente ensuite une zone de
charge faible dans laquelle l’allongement augmente rapidement en fonction de la charge et, lorsque le fil atteint le taux
d’élongation maximal prédéterminé, à savoir 110%, une zone de charge très élevée dans laquelle l’allongement n’aug-
mente quasiment plus.
[0091] Ce fil de tirage (18) solidarisé au câble hybride permet une mise en oeuvre aisée du câble hybride, avec une
élongation intermédiaire fixée par le fil de tirage pendant les diverses opérations nécessaires à ses utilisations, telles
que le tissage, le tricotage ou le tréfilage par exemple.
[0092] Il permet également de maintenir une forme fixe d’un câble ou d’un tissu obtenu à partir d’au moins un câble
suivant l’invention jusqu’au moment où les propriétés élastiques sont exprimées, par la rupture du fil de tirage, de telle
sorte qu’au-delà d’un niveau de contrainte prédéterminé, le câble ou le tissu peut se déployer librement jusqu’à la limite
finale d’extension du câble élastique.
[0093] Dans la variante de réalisation représentée sur la figure 9, le câble hybride est du type représenté sur la figure
6. Il comporte un brin (100) avec un fil de haute élasticité et un fil de haute ténacité agencés selon l’invention, un fil de
tirage (18) et un fil élastique (non représenté) solidarisant le fil de tirage au brin (100). Le câble hybride comporte des
premier et second tronçons d’extrémités (31, 32), raccordés l’un à l’autre par un tronçon central (33). Le câble (200)
présente des premiers taux d’élongation intermédiaires le long du premier tronçon d’extrémités (31) quand le fil de tirage
(18) est tendu. Le câble (200) présente le long du tronçon central (33) des seconds taux d’élongation intermédiaires
inférieurs aux premiers quand le fil de tirage (18) est tendu. Le câble (200) présente des troisièmes taux d’élongation
intermédiaires le long du second tronçon d’extrémités (32) quand le fil de tirage (18) est tendu, les seconds taux d’élon-
gation intermédiaires étant inférieurs aux troisièmes. En d’autre terme, le taux d’élongation intermédiaire du câble hybride
est variable le long du câble hybride. Le premier taux d’élongation intermédiaire augmente de manière continue le long
du premier tronçon d’extrémité, depuis l’extrémité libre du câble vers le tronçon central. De même, le troisième taux
d’élongation intermédiaire augmente de manière continue le long du second tronçon d’extrémité, depuis l’extrémité libre
du câble vers le tronçon central. Le taux d’élongation intermédiaire est sensiblement constant le long du tronçon central.
[0094] Un tel câble est obtenu en faisant varier le réglage de la vitesse de rotation du rouleau (16) par rapport à celle
du rouleau (22) pendant la fabrication, de manière à délivrer le brin (100) avec le taux d’élongation désiré à son point
d’assemblage avec le fil de tirage, et plus exactement en faisant varier le rapport entre la vitesse de défilement imposée
au brin et la vitesse de défilement imposée au fil de tirage
[0095] Le câble élastique suivant l’invention trouvera de nombreuses applications telles que par exemple pour la
réalisation de sangles ou de sandows ou la fabrication de manchons gonflables ou « packer »utilisés en diagraphie ou
en exploitation du sous-sol notamment. Il trouve notamment son application pour fabriquer une gaine de contention
pour packer du type décrit dans la demande de brevet PCT/FR2007/052534, (WO 2008 084162).
[0096] Un packer est représenté de manière simplifiée sur les figures 10 et 11. Ce packer (40) comprend un mandrin
(41) s’étendant suivant une direction longitudinale, et une enveloppe annulaire gonflable et étanche (42) enfilée autour
au mandrin (41). L’enveloppe (42) est liée rigidement au mandrin (41) par des bagues non représentées, disposées aux
deux extrémités longitudinales de l’enveloppe.
[0097] L’enveloppe (42) comporte une vessie gonflable et étanche (43) (traits interrompus sur les figures 10 et 11),
et une manche (44) (traits continus sur les figures 10 et 11) enfilée autour de la vessie (43).
[0098] Le volume interne de la vessie communique avec une source de gaz sous pression non représentée, par
l’intermédiaire de passages ménagés dans le mandrin (41). L’enveloppe (42) est donc susceptible d’adopter sélective-
ment un état rétracté autour du mandrin (41) (figure 10) et un état expansé radialement (figure 11).
[0099] La manche (44) est tissée, et comprend donc une pluralité de fils de chaîne longitudinaux et un fil de trame
entrelacé avec les fils de chaines. Le fil de trame est un câble hybride du type représenté sur la figure 9. Le premier
tronçon d’extrémité (31) du câble est utilisé pour tisser une première partie d’extrémité (45) de la manche, le second
tronçon (33) pour tisser une partie centrale (46) de la manche, et le second tronçon d’extrémité (32) du câble pour tisser
une partie d’extrémité (47) de la manche.
[0100] La manche (44) est tissée en entrelaçant les fils de chaînes avec le fil de trame, de manière connue en soi.
Cette opération étant réalisée en utilisant le câble hybride (200) dans un état d’élongation où le fil de tirage (18) est tendu.
[0101] Il en découle que les première et seconde parties d’extrémité (45, 47) de la manche sont réalisés avec un fil
de trame ayant des premiers et troisièmes taux d’élongation intermédiaires variant de manière continue, alors que la
partie centrale est réalisé avec un fil de trame ayant un second taux d’élongation intermédiaire constant, inférieur aux
premiers et troisièmes taux d’élongation intermédiaires.
[0102] Quand l’enveloppe passe à son état expansé, le fil guide du câble hybride est rompu, ce qui permet au câble
hybride de s’allonger jusqu’à son taux d’élongation maximum. Les première et seconde parties d’extrémités (45, 47)
subissent alors une expansion radiale moins forte que la partie centrale (46). En effet, le rapport entre le taux d’élongation
intermédiaire et le taux d’élongation maximal est plus élevé pour le tronçon central (33) que pour les deux tronçons
d’extrémité (31, 32) du câble hybride.
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[0103] La manche va donc adopter une forme de vessie, comme représentée sur la figure 11. Les partie d’extrémités
(45, 47) ont des sections transversales croissantes quand on les suit longitudinalement, depuis l’extrémité de la manche
vers le tronçon central (46). Le tronçon central (46) a une section transversale sensiblement constante. Par exemple
les tronçons d’extrémité ont des forme tronconiques et le tronçon central une forme cylindrique.
[0104] La vessie, à l’état expansé de l’enveloppe, rempli la manche et présente sensiblement la même forme que
celle-ci. Les deux extrémités longitudinales de la vessie ne présente donc pas de zones où le matériau constituant la
vessie est excessivement étiré (verrues), ce qui pourrait provoquer la rupture de la vessie à terme.

Revendications

1. Câble hybride élastique comportant au moins un fil (1) d’un premier type et au moins un fil (2) d’un second type, le
fil (1) du premier type présentant un degré de ténacité inférieur à celui du fil (2) du second type, le fil (2) du second
type présentant un degré d’élasticité inférieur à celui du fil (1) du premier type, le fil du second type (2), lorsqu’un
taux d’élongation maximal prédéterminé du câble hybride est atteint, se trouvant complètement allongé et le fil du
premier type (1) se trouvant enroulé en hélice autour du fil du second type (2), caractérisé en ce que le fil du
premier type (1) audit taux d’élongation maximal se trouve enroulé en une hélice autour du fil du second type (2)
avec un nombre spécifique de spires par mètre linéaire du câble compris entre nSE- 15% et nsE + 15%, nsE étant
déterminé à partir de la formule suivante : 

,dans laquelle ϕe est le diamètre en mm du fil du premier type (1) au repos, ϕK est le diamètre en mm du fil du
second type (2) et Kmax est le taux d’élongation maximale prédéterminé du câble hybride exprimé en pourcent,
le fil du premier type (1) étant en outre tordu sur lui-même avec un nombre spécifique de spires propres par
mètre linéaire du câble compris entre nsE et 3 x nsE, les spires propres du fil du premier type (1) s’enroulant en
sens inverse des spires de ladite hélice,
de telle sorte que lorsque le câble hybride est au repos, le fil du second type (2) est enroulé en hélice autour
du fil du premier type (1), sensiblement sans décollement du fil du second type (2) ou déformation du câble
hybride.

2. Câble suivant la revendication 1 caractérisé en ce que, au repos, le nombre de spires du fil du second type (2)
enroulé ,en hélice autour du fil (1) du premier type par mètre linéaire du câble est compris entre nsR - 15% et nsR
+ 15%, nsR étant déterminé à partir de la formule suivante : 

dans laquelle ϕe est le diamètre en mm du fil du premier type (1) au repos, ϕK est le diamètre en mm du fil du second
type (2) et Kmax est le taux d’élongation maximale prédéterminé du câble hybride exprimé en pourcent.

3. Câble suivant l’une quelconque des revendications 1 ou 2 caractérisé en ce que le fil du second type (2) et le fil
du premier type (1) présentent des modules d’élasticité longitudinal dont le rapport est supérieur ou égal à 10000.

4. Câble suivant l’une quelconque des revendications 1 à 3 caractérisé en ce que le fil du premier type (1) est choisi
parmi les fils du groupe suivant : fils d’élastomère tels que des fils de caoutchouc naturel, les fils d’élasthanne, ou
une combinaison de ces fils.

5. Câble suivant l’une quelconque des revendications 1 à 4 caractérisé en ce que le fil du second type (2) est choisi
parmi les fils du groupe suivant : fils de fibres naturelles, tels que coton, lin ou chanvre , fils de verre, fils de carbone,
fils de fibres organiques telles que aramide, para-aramide, polyester, polypropylène, polyamide, d’aramide ou une
combinaison de ces fils.

6. Câble suivant l’une quelconque des revendications 1 à 5 caractérisé en ce qu’il comporte au moins un fil dit de
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tirage (18) solidarisé le long dudit câble, ledit fil de tirage (18) présentant une faible élasticité et étant apte à se
rompre sous l’effet d’une charge prédéterminée.

7. Câble suivant la revendication 6 caractérisé en ce que le fil de tirage (18) est solidarisé audit câble par au moins
un fil élastique dit de guipage (20) enroulé en hélice autour du fil du premier type (1), du fil du second type (2) et
du fil de tirage (18).

8. Câble suivant la revendication 6 ou 7, caractérisé en ce que le taux d’élongation varie le long du câble quand le
fil de tirage est tendu, de préférence varie de manière continue.

9. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que le taux d’élongation maximal
prédéterminé varie le long du câble.

10. Procédé de fabrication d’un câble hybride élastique selon l’une quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- enroulement en une hélice du fil du premier type (1) étiré autour du fil du second type (2) tendu, avec un
nombre de spires par mètre linéaire compris entre nsE- 15% et nsE+ 15%, nsE étant déterminé à partir de la
formule suivante : 

,dans laquelle ϕe est le diamètre en mm du fil du premier type (1) au repos, ϕK est le diamètre en mm du fil du
second type (2) et Kmax est le taux d’élongation maximale prédéterminé du câble hybride exprimé en pourcent,
- torsion du fil du premier type (1) sur lui-même avec un nombre spécifique de spires propres (3) par mètre
linéaire du câble compris entre nsE et 3 x nsE, les spires propres (3) du fil du premier type (1) étant enroulées
en sens inverse des spires de ladite hélice.

11. Procédé de fabrication selon la revendication 10, destiné à obtenir un câble hybride élastique selon la revendication
6 ou 7, caractérisé en ce qu’on obtient un brin à l’issue des étapes d’enroulement et de torsion, le procédé
comprenant en outre une étape de solidarisation d’au moins un fil dit de tirage (18) le long dudit brin, ledit fil de
tirage (18) présentant une faible élasticité et étant apte à se rompre sous l’effet d’une charge prédéterminée, l’étape
de solidarisation étant effectuée après les étapes d’enroulement et de torsion.

12. Procédé de fabrication selon la revendication 11 destiné à obtenir un câble hybride élastique, selon la revendication
8 ou 9, caractérisé en ce que, pendant l’étape de solidarisation, on fait varier le taux d’élongation du tronçon du
brin auquel le fil de tirage est solidarisé.

13. Objet manufacturé (40) comprenant au moins un câble hybride élastique suivant l’une quelconque des revendications
1 à 9.

14. Objet selon la revendication 13, selon l’une quelconque des revendications 6 à 8, l’objet comprenant une manche
(44) tissée à l’aide du câble hybride, le câble hybride comportant au moins un fil dit de tirage (18) solidarisé le long
dudit câble, ledit fil de tirage (18) présentant une faible élasticité et étant apte à se rompre sous l’effet d’une charge
prédéterminée, la manche (44) comprenant une pluralité de fils de chaîne, le câble hybride formant le fil de trame,
le câble présentant au moins des premier et second tronçons (31, 33), le câble ayant des premiers taux d’élongation
intermédiaires le long du premier tronçon (31) quand le fil de tirage est tendu, le câble ayant le long du second
tronçon (32) des seconds taux d’élongation intermédiaires inférieurs aux premiers taux d’élongation intermédiaires
quand le fil de tirage est tendu, le premier tronçon (31) du câble étant un tronçon d’extrémité délimitant une partie
d’extrémité (45) de la manche (44), le second tronçon (33) délimitant une partie centrale (46) de la manche (44).

15. Objet selon la revendication 14, caractérisé en ce que le câble présente des troisièmes taux d’élongation inter-
médiares le long d’un second tronçon d’extrémité (32) quand le fil de tirage est tendu, les seconds taux d’élongation
intermédiaires étant inférieurs aux troisièmes taux d’élongation intermédiares, ledit second tronçon d’extrémité (32)
délimitant une seconde extrémité (47) de la manche (44).
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16. Objet selon la revendication 14 ou 15, comprenant une vessie gonflable (43), la manche (44) étant enfilée autour
de la vessie (43).

Patentansprüche

1. Elastisches Hybridseil, welches wenigstens ein Garn (1) eines ersten Typs und wenigstens ein Garn (2) eines
zweiten Typs aufweist, wobei das Garn (1) des ersten Typs einen Zähigkeitsgrad, welcher kleiner als der des Garns
(2) des zweiten Typs ist, aufweist, wobei das Garn (2) des zweiten Typs einen Elastizitätsgrad, welcher kleiner ist
als der des Garns (1) des ersten Typs, aufweist, wobei das Garn des zweiten Typs (2) beim Erreichen einer vorbe-
stimmten maximalen Dehnungsquote des Hybridseils vollständig gedehnt vorliegt und das Garn des ersten Typs
(1) helixförmig um das Garn des zweiten Typs (2) herum gewickelt vorliegt, dadurch gekennzeichnet, dass das
Garn des ersten Typs (1) bei der maximalen Dehnungsquote in einer Helix um das Garn des zweiten Typs (2) herum
mit einer spezifischen Zahl von Windungen pro Meter des Seils zwischen nsE-15% und nsE+15% vorliegt, wobei
nsE ermittelt ist aus der folgenden Formel: 

, in welcher ϕe der Durchmesser in mm des Garns des ersten Typs (1) im Ruhezustand ist, ϕK der Durchmesser
in mm des Garns des zweiten Typs (2) ist und Kmax die vorbestimmte maximale Dehnungsquote des Hybridseils
ausgedrückt in Prozent ist,
wobei das Garn des ersten Typs (1) ferner mit einer spezifischen Zahl von Eigenwindungen pro Meter des Seils
zwischen nsE und 3 x nsE in sich selbst verdreht ist, wobei die Eigenwindungen des Garns des ersten Typs (1)
sich gegensinnig der Windungen der Helix wickeln,
so dass, wenn das Hybridseil im Ruhezustand ist, das Garn des zweiten Typs (2) im Wesentlichen ohne ein
Ablösen des Garns des zweiten Typs (2) oder einer Verformung des Hybridseils helixförmig um das Garn des
ersten Typs (1) herum gewickelt ist.

2. Seil gemäß Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass im Ruhezustand die Zahl der Windungen des Garns des
zweiten Typs (2), welches helixförmig um das Garn des ersten Typs (1) gewickelt ist, pro Meter des Seils zwischen
nsR-15% und nsR+15% liegt, wobei nsR aus der folgenden Formel ermittelt ist: 

in welcher ϕe der Durchmesser in mm des Garns des ersten Typs (1) im Ruhezustand ist, ϕK der Durchmesser in
mm des Garns des zweiten Typs (2) ist und Kmax die vorbestimmte maximale Dehnungsquote des Hybridseils
ausgedrückt in Prozent ist.

3. Seil gemäß irgendeinem der Ansprüche 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass das Garn des zweiten Typs (2)
und das Garn des ersten Typs (1) longitudinale Elastizitätsmodule aufweisen, deren Verhältnis größer oder gleich
10000 ist.

4. Seil gemäß irgendeinem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass das Garn des ersten Typs (1)
unter den Garnen der folgenden Gruppe ausgewählt ist: Garne aus Elastomer, wie z.B. Garne aus Naturkautschuk,
die Garne aus Elasthan oder einer Kombination dieser Garne.

5. Seil gemäß irgendeinem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass das Garn des zweiten Typs (2)
unter den Garnen der folgenden Gruppe ausgewählt ist: Garne aus Naturfasern, wie z.B. Baumwolle, Lein oder
Hanf, Garne aus Glas, Garne aus Kohlenstoff, Garne aus organischen Fasern, wie z.B. Aramid, Para-Aramid,
Polyester, Polypropylen, Polyamid, aus Aramid oder einer Kombination dieser Garne.

6. Seil gemäß irgendeinem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass es wenigstens ein Zuggarn (18)
aufweist, welches entlang des Seils fest angebracht ist, wobei das Zuggarn (18) eine geringe Elastizität aufweist
und dazu eingerichtet ist, unter der Einwirkung einer vorbestimmten Last zu reißen.
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7. Seil gemäß Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet, dass das Zuggarn (18) mittels wenigstens einem elastischen
Umhüllungsgarn (20), welches helixförmig um das Garn des ersten Typs (1), das Garn des zweiten Typs (2) und
das Zuggarn (18) herum gewickelt ist, fest an dem Seil angebracht ist.

8. Seil gemäß Anspruch 6 oder 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Dehnungsquote sich entlang dem Seil verändert,
wenn das Zuggarn gespannt ist, bevorzugt sich in kontinuierlicher Weise verändert.

9. Seil gemäß irgendeinem der vorstehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die vorbestimmte maximale
Dehnungsquote sich entlang des Seils verändert.

10. Verfahren zum Herstellen eines elastischen Hybridseils gemäß irgendeinem der vorhergehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass es die folgenden Schritte aufweist:

- Wickeln des gedehnten Garns des ersten Typs (1) in einer Helix um das gespannte Garn des zweiten Typs
(2) mit einer Zahl von Windungen pro Meter zwischen nsE-15% und nsE+15%, wobei nsE aus der folgenden
Formel ermittelt ist: 

, in welcher ϕe der Durchmesser in mm des Garns des ersten Typs (1) im Ruhezustand ist, ϕK der Durchmesser
in mm des Garns des zweiten Typs (2) ist und Kmax die vorbestimmte maximale Dehnungsquote des Hybridseils
ausgedrückt in Prozent ist,
- Verdrehen des Garns des ersten Typs (1) in sich selbst mit einer spezifischen Zahl von Eigenwindungen (3)
pro Meter des Seils zwischen nsE und 3 x nsE, wobei die Eigenwindungen (3) des Garns des ersten Typs (1)
gegensinnig zu den Windungen der Helix gewickelt sind.

11. Verfahren zum Herstellen gemäß Anspruch 10, welches dazu bestimmt ist, ein elastisches Hybridseil gemäß dem
Anspruch 6 oder 7 zu erhalten, dadurch gekennzeichnet, dass man einen Faden nach den Schritten des Wickelns
und des Verdrehens erhält, wobei das Verfahren ferner aufweist einen Schritt des festen Anbringens wenigstens
eines Zuggarns (18) entlang des Fadens, wobei das Zuggarn (18) eine geringe Elastizität aufweist und dazu ein-
gerichtet ist, unter der Einwirkung einer vorbestimmten Last zu reißen, wobei der Schritt des festen Anbringens
nach den Schritten des Wickelns und des Verdrehens durchgeführt wird.

12. Verfahren des Herstellens gemäß Anspruch 11, welches dazu bestimmt ist, ein elastisches Hybridseil gemäß dem
Anspruch 8 oder 9 zu erhalten, dadurch gekennzeichnet, dass während dem Schritt des festen Anbringens die
Dehnungsquote des Abschnitts des Fadens, an welchem das Zuggarn fest angebracht ist, verändert wird.

13. Hergestelltes Objekt (40), welches wenigstens ein elastisches Hybridseil gemäß irgendeinem der Ansprüche 1 bis
9 aufweist.

14. Objekt gemäß dem Anspruch 13, gemäß irgendeinem der Ansprüche 6 bis 8, wobei das Objekt eine mit Hilfe des
Hybridseils gewebte Hülle (44) aufweist, wobei das Hybridseil wenigstens ein Zuggarn (18) aufweist, welches entlang
dem Seil fest angebracht ist, wobei das Zuggarn (18) eine geringe Elastizität aufweist und dazu eingerichtet ist,
unter der Einwirkung einer vorbestimmten Last zu reißen, wobei die Hülle (44) eine Mehrzahl von Kettfäden aufweist,
wobei das Hybridseil die Schussfäden bildet, wobei das Seil wenigstens einen ersten und einen zweiten Abschnitt
(31, 33) aufweist, wobei das Seil erste Zwischendehnungsquoten entlang des ersten Abschnitts (31) aufweist, wenn
das Zuggarn gespannt ist, wobei das Seil entlang des zweiten Abschnitts (32) zweite Zwischendehnungsquoten,
welche kleiner als die ersten Zwischendehnungsquoten sind, aufweist, wenn das Zuggarn gespannt ist, wobei der
erste Abschnitt (31) des Seils ein Endabschnitt ist, welcher einen Endteil (45) der Hülle (44) begrenzt, wobei der
zweite Abschnitt (33) einen zentralen Teil (46) der Hülle (44) begrenzt.

15. Objekt gemäß Anspruch 14, dadurch gekennzeichnet, dass das Seil dritte Zwischendehnungsquoten entlang
einem zweiten Endabschnitt (32) aufweist, wenn das Zuggarn gespannt ist, wobei die zweiten Zwischendehnungs-
quoten kleiner sind als die dritten Zwischendehnungsquoten, wobei der zweite Endabschnitt (32) ein zweites Ende
(47) der Hülle (44) begrenzt.
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16. Objekt gemäß dem Anspruch 14 oder 15, welche eine aufblasbare Blase (43) aufweist, wobei die Hülle (44) um die
Blase (43) herum übergezogen ist.

Claims

1. A hybrid elastic cable comprising at least one filament yarn (1) of a first type and at least one filament yarn (2) of a
second type, the filament yarn (1) of the first type having a lower degree of tenacity than that of the filament yarn
(2) of the second type, and the filament yarn (2) of the second type having a lower degree of elasticity than that of
the filament yarn (1) of the first type ; the filament yarn of the second type (2), when a predetermined maximum rate
of elongation of the hybrid cable is reached, is fully elongated and the filament yarn of the first type (1) is wound in
a helix around the filament yarn of the second type (2), characterised in that the filament yarn of the first type (1)
with the said maximum rate of elongation is wound in a helix around the filament yarn of the second type (2) with a
specific number of turns per linear metre of the cable ranging between nsE - 15% and nsE + 15%, nsE being determined
based on the following formula : 

in which ϕe is the diameter in mm of the filament yarn of the first type (1) at rest, ϕK is the diameter in mm of
the filament yarn of the second type (2), and Kmax is the predetermined maximum rate of elongation of the
hybrid cable expressed in percent,
the filament yarn of the first type (1) moreover being also twisted about itself with a specific number of distinct
turns about itself per linear metre of the cable ranging between nsE and 3 x nsE, with the distinct turns about
itself of the filament yarn of the first type (1) being wound in the opposite direction from that of the said helix,
in a manner such that when the hybrid cable is at rest, the filament yarn of the second type (2) is wound in a
helix around the filament yarn of the first type (1), substantially without the separation of the yarn of the second
type (2) or deformation of the hybrid cable.

2. A cable according to claim 1 characterised in that, at rest, the number of turns of the filament yarn of the second
type ( 2) wound in a helix around the filament yarn (1) of the first type per linear metre of the hybrid cable ranges
between nsR - 15% and nsR, + 15%, nsR being determined based on the following formula : 

 in which ϕe is the diameter in mm of the filament yarn of the first type (1) at rest, ϕK is the diameter in mm of the
filament yarn of the second type (7), and Kmax is the predetermined maximum rate of elongation of the hybrid cable
expressed in percent.

3. A cable according to any one of claims 1 or 2, characterised in that the filament yarn of the second type (2) and
the filament yarn of the first type (1) have moduli of longitudinal elasticity, whose ratio is greater than or equal to 10000.

4. A cable according to any one of claims 1 to 3, characterised in that the filament yarn of the first type (1) is selected
from the yarns of the following group: elastomeric filament yarns such as natural rubber filament yarns, elastane
filament yarns, or a combination of these yarns.

5. A cable according to any of claims 1 to 4, characterised in that the filament yarn of the second type (2) selected
from the yarns of the following group: filament yarns of natural fibres such as cotton, flax or hemp yarns, glass
filament yarns, carbon filament yarns, filament yarns of organic fibres such as aramid, para-aramid, polyester,
polypropylene, polyamide, of aramid or a combination of these yarns.

6. A cable according to any one of claims 1 to 5, characterised in that it includes at least one so called drawing yarn
(18) integrally joined along the said cable, the said drawing yarn (18) having a low elasticity and being adapted to
break under the effect of a predetermined load.
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7. A cable according to claim 6 characterised in that the drawing yarn (18) is integrally joined to the said cable by
means of at least one so called wrapping elastic filament yarn (20) wound in a helix around the filament yarn of the
first type (1), the filament yarn of the second type (2) and the drawing yarn (18).

8. A cable according to claim 6 or 7, characterised in that the rate of elongation varies along the cable when the
drawing yarn is tensioned, and preferably varies in a continuous manner.

9. A cable according to any one of the preceding claims, characterised in that the predetermined maximum rate of
elongation varies along the cable.

10. A process for manufacturing an elastic hybrid cable according to any one of the preceding claims, characterised
in that it comprises the following steps of:

- winding in a helix, of the filament yarn of the first type (1) stretched around the tensioned filament yarn of the
second type (2), with a number of turns per linear metre of the cable ranging between nsE - 15% and nsE + 15%,
nsE being determined based on the following formula : 

in which ϕe is the diameter in mm of the filament yarn of the first type (1) at rest, ϕK is the diameter in mm of
the filament yarn of the second type (2) and Kmax is the predetermined maximum rate of elongation of the hybrid
cable expressed in percent,
- twisting of the filament yarn of the first type (1) about itself with a specific number of turns about itself (3) per
linear metre of the cable ranging between nsE and 3 x nsE, the turns about itself of the of the filament yarn of
the first type (1) being wound in the opposite direction from the turns of the said helix.

11. A process for manufacturing according to claim 10, characterised in that a strand is obtained upon conclusion of
the steps of winding and twisting, the process further comprising the step of integrally joining at least one so called
drawing yarn (18) along the said strand, the said drawing yarn (18) having a low elasticity and being adapted to
break under the effect of a predetermined load, the step of integrally joining being carried out after the steps of
winding and twisting.

12. A process for manufacturing according to claim 11, characterised in that during the step of integrally joining, the
rate of elongation of the section of the strand to which the drawing yarn is integrally joined is caused to be varied.

13. A manufactured object (40) comprising at least one hybrid elastic cable according to any one of claims 1 to 9.

14. An object according to claim 13, according to anyone of the claims 6 to 8, the object comprising a sleeve (44) woven
making use of the hybrid cable, the hybrid cable including at least one so called drawing yarn (18) integrally joined
along the said cable, the said drawing yarn (18) having a low elasticity and being adapted to break under the effect
of a predetermined load, the sleeve (44) comprising a plurality of warp yarns, the hybrid cable forming the weft yarn,
the cable presenting at least first and second sections (31, 33), the cable having first intermediate rates of elongation
along the first section (31) when the drawing yarn is tensioned, the cable having along the second section (32)
second intermediate rates of elongation lower than the first intermediate rates of elongation when the drawing yarn
is tensioned, the first section (31) of the cable being an end section defining an end portion (45) of the sleeve (44),
the second section (33) defining a central portion (46) of the sleeve (44).

15. An object according to claim 14, characterised in that the cable has third intermediate rates of elongation along a
second end section (32) when the drawing yarn is tensioned, the second intermediate rates of elongation being
lower than the third intermediate rates of elongation, the said second end section (32) defining a second end (47)
of the sleeve (44).

16. An object according to claim 14 or 15, comprising an inflatable bladder (43), the sleeve (44) being fitted around the
bladder (43).
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